






 

ANTIBE
CIPIERES

GREOLIERE

COLLEC

 

N° de marc

Date de no

Entreprise 

Montant D

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

ES, LE BAR-S
S, LA COLLE-
ES, OPIO, RO

TOUR

CTE DES D
COMM

ché : 

otification : 

titulaire : 

D.Q.E. du ma

SUR-LOUP, B
-SUR-LOUP, 
QUEFORT-LE

RRETTES-SUR

DECHETS 
MUNAUTE

arché : 

EZAUDUN-L
CONSEGUD
ES-PINS, LA 

R-LOUP, VAL

MENAGE
E D’AGGL

15/187

07/09/2

SUD-EST

5 842 42

A

 
 
 
 

LES-ALPES, B
ES, COURME
ROQUE-EN-P

LBONNE, VAL
 
 
 

ERS ET AS
LOMERAT

 
 
 
 
 
 
 

2015 

T ASSAINISS

21,45 € HT 

AVENANT N°

BIOT, BOUYO
ES, COURSEG
PROVENCE, 
LLAURIS, VIL

SSIMILES 
TION SOP

SEMENT S.A.S

°3 

ON, CAUSSOL
GOULES, LES
LE ROURET, 
LENEUVE-LO

SUR LE T
PHIA ANT

S. 

RÉP

Dépa
Arr

LS, CHATEAU
S FERRES, GO
SAINT-PAUL

OUBET 

ERRITOIR
TIPOLIS 

PUBLIQUE FRA
 
 

artement des Alpe
rondissement de

UNEUF, 
OURDON, 
L DE VENCE, 

RE DE LA 

ANÇAISE

es-Maritimes 
e GRASSE 

 



COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES SUR LE TERRITOIRE DE LA CASA 
Marché n°15/187 – SUD-EST ASSAINISSEMENT S.A.S. 

 2 

 
Avenant n°3 

 
 
 

 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 30 
janvier 2017, 
 

D’une part, 
 

 
La SAS SUD-EST ASSAINISSEMENT dont le siège social est situé : 
 Route de La Gaude 
 BP 153 
 06803 CAGNES-SUR-MER 
 
représentée par Monsieur Jérôme KESTER, Directeur Général Délégué, 
 
 

D’autre part, 
 

 

EXPOSE PREALABLE 

 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen du 29 juin 2015, la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis a attribué, à la SAS SUD-EST ASSAINISSEMENT, le marché n°15/187 de Collecte des déchets 
ménagers et assimilés sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis. Il s’agit d’un 
marché à bons de commande sans seuils minimum ni maximum et d’un montant résultant du Devis 
Quantitatif Estimatif de 5 842 421,45 € HT. 
 
Ce marché a une durée de cinq ans, du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020. Il est reconductible tacitement 
deux fois pour une durée d’un (1) an. 
 
Ce marché a été attribué en retenant les deux tranches conditionnelles, ainsi que la Prestation 
Supplémentaire Eventuelle n°3 portant sur la collecte des végétaux, et la Prestation Supplémentaire 
Eventuelle n°5 sur la collecte des encombrants. 
 
Un avenant n°1 a porté sur la PSE n°5, et notamment sur le changement d’exutoire des encombrants issus de 
la collecte en porte-à-porte au profit du Quai de transfert de Villeneuve-Loubet, exploité par la SAS SUD-EST 
ASSAINISSEMENT, ainsi qu’une diminution du prix unitaire de réception et préparation des encombrants qui 
passe de 65 € HT/tonne à 59 € HT/tonne. 
 
Un avenant n°2 a porté sur l’intégration d’une prestation de mise à disposition d’un camion grue avec un 
chauffeur pour le déplacement de PAV. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des prestations prévues au marché, un certain nombre d’ améliorations, 
modifications et adaptations s’avèrent aujourd’hui nécessaires quant aux modalités de réalisations de ces 
prestations. 
 

- Collecte écarts et zones pavillonnaires de Villeneuve-Loubet en C3 
 
Le marché prévoit une collecte des OMR des écarts et des zones pavillonnaires en C2 pour l’ensemble des 
communes desservies en prestation de services. La typologie de l’habitat de la commune de Villeneuve-
Loubet, et notamment une forte mixité d’habitat pavillonnaire et d’habitat vertical fait que la collecte en C3 
doit être maintenue sur cette commune. 
L’organisation retenue en C3 est donc une collecte des OMR le mardi, le vendredi et le dimanche soir. 
Les autres services restent inchangés à l’exception de la Zone Industrielle qui voit ses jours de collecte 
harmonisés avec le C3 des écarts et zones pavillonnaires. 
 
Cette organisation en C3 entraîne un volume horaire supplémentaire de plus de 1914 heures, implique de 
mobiliser des moyens supplémentaires sur 3 jours et ne permet plus d’avoir une organisation lissée sur la 
semaine. 
Cette organisation comprend donc : 

o Le maintien de l’extension du service de collecte des OMR à une troisième journée. 
o La mise à disposition de véhicules et d’équipages supplémentaires. 
o L’encadrement et le contrôle des prestations. 

 
Le forfait annuel pour le maintien de cette fréquence de collecte est de 110 200,00 € HT/an. 
 

- Club Med à Opio 
 
Le marché prévoit la collecte des déchets sur cet établissement. Du fait d’une réorganisation de la régie, cette 
dernière est en capacité de prendre en charge une partie des collectes, à savoir : 

o La collecte des OMR les lundis, mardis, jeudis, vendredis et samedis toute l’année. 
o Le renfort estival du dimanche. 
o La collecte des recyclables toute l’année. 

 
Le prestataire est donc en mesure de ne  réaliser que la collecte des OMR les mercredis toute l’année. 
 
Cette réduction de fréquence se traduit par un impact de 240 heures annuelles économisées sur les tournées 
d’Opio. Elle permet une économie sur le marché, intégrant : 

o Le gain sur les véhicules et équipages supplémentaires. 
o L’encadrement et le contrôle des prestations. 

 
L’économie globale annuelle sur les modifications de prestations est de 13 819,00 € HT/an. 
 

- Collecte additionnelle OMR en juillet et août 
 
Le marché prévoit une collecte additionnelle des OMR pour les mois de juillet et août, pour les communes de 
Roquefort-Les-Pins, Saint-Paul de Vence, Opio et Le Rouret. 
Du fait du manque d’efficacité de cette collecte additionnelle et du peu d’utilisation par les habitants des 
communes concernées, la CASA souhaite supprimer cette collecte. 
 
Cette réduction de fréquence permet une économie sur le marché, intégrant : 

o Le gain sur les véhicules et équipages supplémentaires. 
o L’encadrement et le contrôle des prestations. 

 



COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES SUR LE TERRITOIRE DE LA CASA 
Marché n°15/187 – SUD-EST ASSAINISSEMENT S.A.S. 

 4 

L’économie globale annuelle sur la modification de prestation est de 25 187,00 € HT/an, répartie de la façon 
suivante : 

 Pour Opio : 4 501,00 € HT/an. 
 Pour Le Rouret : 5 655,00 € HT/an. 
 Pour Saint-Paul de Vence : 4 999,00 € HT/an 
 Pour Roquefort-Les-Pins : 10 032,00 € HT/an. 

 
- Passage en porte-à-porte sur Tourrettes-sur-Loup pour les OMR 

 
Le marché prévoit une collecte en porte-à-porte (PAP) en C3 et en points de regroupement (PR) en C6 des 
OMR. 
La volonté de la CASA étant de développer le PAP pour permettre une meilleure qualité de service et éviter les 
dépôts sauvages au niveau des PR, le mode de collecte doit évoluer sur la commune d’une collecte en PR à 
une collecte en PAP. 
La réduction du nombre de PR sur la commune réduit les temps de tournées C6 et augmente les temps de 
collecte sur les écarts et zones pavillonnaires. Cette réorganisation entraîne un volume horaire 
supplémentaire de plus de 284 heures, implique de mobiliser des moyens supplémentaires lors de la collecte 
des écarts et zones pavillonnaires et contribue à déséquilibrer d’avantage l’organisation initiale lissée sur la 
semaine. 
 
Cette nouvelle organisation comprend : 

o La mise à disposition de véhicules et d’équipages supplémentaires : le lundi, une mini-benne 5 
m3 avec un chauffeur et une BOM 14 m3 avec un chauffeur et un équipier ; le jeudi, une BOM 
14 m3 avec un chauffeur et un équipier. 

o L’encadrement et le contrôle des prestations 
 
Le forfait annuel pour ces modifications de modes de collecte est de 32 424,00 € HT/an. 
 

- Passage en porte-à-porte sur Tourrettes-sur-Loup pour les EMR/JRM 
 
Le marché prévoit une collecte en porte-à-porte (PAP) en C3 et en points de regroupement (PR) en C6 des 
EMR/JRM. 
La volonté de la CASA étant de développer le PAP pour permettre une meilleure qualité de service et éviter les 
dépôts sauvages au niveau des PR, le mode de collecte doit évoluer sur la commune d’une collecte en PR à 
une collecte en PAP. 
La réduction du nombre de PR sur la commune réduit les temps de tournées C6 et augmente les temps de 
collecte sur les écarts et zones pavillonnaires. Cette réorganisation entraîne un volume horaire 
supplémentaire de plus de 398 heures, implique de mobiliser plus fortement les moyens existants et de 
mobiliser des moyens supplémentaires le mercredi. 
 
Cette nouvelle organisation comprend : 

o La mise à disposition d’une mini-benne 5 m3 avec un chauffeur supplémentaire. 
o L’encadrement et le contrôle des prestations 

 
Le forfait annuel pour ces modifications de modes de collecte est de 29 327,00 € HT/an. 
 

- Prestations de nettoiement 
 
La CASA souhaite, dans le cadre de son activité de collecte des déchets et d’exploitation des équipements 
dédiés, pouvoir commander des prestations de nettoiement des déchèteries ou des centres techniques 
(balayage mécanique ou lavage). 
 
Pour l’exécution de ces prestations, les moyens mobilisés sont : 
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o Une balayeuse avec un équipage composé d’un chauffeur et d’un agent de nettoiement. 
o Un véhicule doté d’un système Haute Pression avec eau chaude (laveuse de bac, véhicule 

mambo ou équivalent) et son chauffeur. 
 
L’agent de nettoiement sera équipé d’un souffleur afin de ramener vers la balayeuse les déchets situés entre 
les conteneurs (bennes, colonnes, caisses grillagées, etc.). 
 
De plus, le marché prévoit une prestation de lavage des bacs de collecte. Certains bacs de regroupement se 
trouvent dans des systèmes enterrés. Il serait souhaitable que, lors du lavage des bacs situés dans ces 
équipements, un lavage du système enterré soit aussi effectué. Cette prestation permettra d’assurer une 
bonne maintenance du système enterré et de remettre des bacs propres dans un système enterré propre. 
 
Les moyens mobilisés seront : 

- Une laveuse de bacs roulants équipée d’un système HP avec eau chaude et son chauffeur 
- Une mini-benne pour collecter les bacs et les déchets en fond de cuve et son chauffeur 
- Une moto pompe avec un tuyau d’aspiration et un tuyau de refoulement 
- Un aspirateur à eau pour les finitions 

 
La prestation comprendra : 

- Le lavage HP de la plateforme piétonnière 
- Le lavage HP de la trémie 
- Le lavage HP du basculeur 
- Une fois l’ascenseur remonté, le vidage des bacs et le lavage des bacs (prestation lavage de bacs) 
- Le lavage de l’encadrement de l’ascenseur 
- Le pompage et le nettoyage du fond de cuve 
- L’évacuation et le vidage des déchets en fond de cuve 

 
 
Il est donc nécessaire de prévoir un avenant n°3 au marché 15/187 pour intégrer cette nouvelle prestation et 
ajouter des prix au Bordereau des Prix Unitaires. 
 
 
Article 1 – Objet de l'avenant n°2 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte, dans le cadre du marché n°15/187, les différents 
aménagements  de prestations ci- dessus exposés et ainsi définis : 
 

- Collecte écarts et zones pavillonnaires de Villeneuve-Loubet en C3 
- Modification des collectes au Club Med à Opio 
- Suppression de la collecte additionnelle OMR en juillet et août 
- Passage en porte-à-porte sur Tourrettes-sur-Loup pour les OMR 
- Passage en porte-à-porte sur Tourrettes-sur-Loup pour les EMRT/JRM 
- Prestations de nettoiement 

 
 
Article 2 – Incidence sur les délais 
 
Sans objet. 
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Article 3 – Incidence financière 
 
Aux termes du présent avenant, il est proposé de modifier les prix suivants au B.P.U. : 
 

- Prix 1.1 Collecte des ordures ménagères résiduelles en porte-à-porte et points de regroupement 
 

Prix avant avenant 
(part forfaitaire) 

Plus-value 
Prix après avenant 

(part forfaitaire) 
2 077 440,77 € HT/an 103 618,00 € HT/an 2 181 058,77 € HT/an 

 
- Prix 1.2 Collecte des EMR et JRM en porte-à-porte et points de regroupement le mercredi 

 
Prix avant avenant 

(part forfaitaire) 
Plus-value 

Prix après avenant 
(part forfaitaire) 

445 030,55 € HT/an 29 327,00 € HT/an 474 357,55 € HT/an 
 
 
En outre, aux termes du présent avenant, il est proposé d’ajouter les prix suivants au B.P.U. : 
 

- Nettoiement des déchèteries ou des centres techniques (balayage mécanique) : 598,00 € HT/demi-
journée 

- Nettoiement des déchèteries ou des centres techniques (lavage avec système HP) : 110,00 € HT/heure 
- Nettoyage des systèmes enterrés (ascenseur enterré) : 120,00 € HT/système 
- Nettoyage des systèmes enterrés (PAV enterré ou semi-enterré) : 120,00 € HT/système 

 
 
Article 4 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
 
Article 5 – Date d’effet du présent avenant n°3 
 
Le présent avenant prendra effet à compter de sa notification. 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Directeur Général Délégué 
SUD-EST ASSAINISSEMENT SAS 

 
 
 
 
 
 
 

Jérôme KESTER 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis. 

 
 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
 




